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Peut on annuler un divorce après une
conciliation négative

Par mysteriuss, le 06/08/2013 à 19:36

bonjour, j'ai entamé une procédure de divorce depuis mars 2013, je dois passer en
conciliation dans 2 mois, ne sachant toujours pas si je souhaite aller jusqu'au bout, passé
cette date si je maintiens ma demande, sera t il encore possible de tout annuler ?

Par youris, le 07/08/2013 à 00:31

bsr,
votre conjoint qu'en pense-t-il ?
cdt

Par mysteriuss, le 12/08/2013 à 15:16

bonjour,

il hésite aussi, beaucoup de facteurs nous font douter, famille, biens, différence d'age et de
culture, manque d'enfant, pourtant nous tenons beaucoup l'un à l'autre...

Un désistement de procédure est possible à tout moment , jusque dans la salle du 
tribunal en cours d ' audience

Par mysteriuss, le 13/08/2013 à 12:54

Merci beaucoup de votre réponse, cordialement..
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